
SERVITUDE I1 bis
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et 
de l’entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle dans la bande de servitude de 15 
mètres.

Obligation pour les propriétaires de ne pas faire dans la bande réduite de 5 mètres où sont localisées 
les canalisations, ni constructions en dur, ni travail à plus de 0,60 mètre de profondeur ou à une 
profondeur moindre s’il y a une dérogation administrative.

Obligation pour les propriétaires de s’abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 
conservation de l’ouvrage, et notamment d’effectuer toutes plantations d’arbres ou d’arbustes.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour le propriétaire de demander dans un délai de un an, à dater du jugement 
d’institution des servitudes, l’expropriation des terrains intéressés.

Si, par suite de circonstances nouvelles, l’institution des servitudes vient à rendre impossible 
l’utilisation normale des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de deander 
l’expropriation des terrains grevés.


